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Unité d’Hospitalisation
de Géronto-Psychiatrie
Fondation Bon Sauveur
1 rue du Bon Sauveur | 22140 Bégard
Tél. 02 96 45 37 55
Fax 02 96 45 38 23
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Psychiatre référent : Dr Karine Cillard, 
02 96 45 37 55

kcillard@fondationbonsauveur.fr
Cadre de l’unité : 02 96 45 37 59
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Unité
de Géronto-
Psychiatrie

Profils des patients accueillis
en hospitalisation
■âge ≥ 70 ans (dérogation possible)
■Primo-hospitalisation ou réhospitalisation

dans l’unité de Géronto-Psychiatrie
■Patients en hospitalisation libre 

uniquement
■Hospitalisation programmée et validée

par le médecin référent de l’unité
■Patients présentant des troubles

psychiatriques de type : 
●syndromes dépressifs (moyens à sévères),
● troubles anxieux, 
● troubles de l’humeur 

de type bipolaire ou unipolaire,
●décompensation psychotique tardive,
● troubles du comportement.

■ Durée moyenne de séjour : 
3 à 4 semaines maximum 

Conditions
d’admission
en hospitalisation
programmée
■Après accord du médecin

référent de l’unité de
Géronto-Psychiatrie 

■Patient venant de structures
médico-sociales ou du
domicile : un engagement
de réintégration au lieu
d’origine après
hospitalisation est requis

■Tout patient arrivant en
primo-hospitalisation ou en
ré-hospitalisation devra :
●avoir été vu par le

médecin qui fournit le
traitement habituel et le
courrier avec la demande
motivée d’hospitalisation,

●avoir réalisé un bilan
somatique.

Quelque soit l’âge du patient ayant déjà
un suivi psychiatrique de secteur par un
Centre Médico-Psychologique (CMP), il
est d’abord hospitalisé dans le service
de psychiatrie dont il dépend, avec
éventuelle demande de passage de
l’EMPG (Equipe Mobile de
Psycho-Gériatrie) et de prise en charge.

Le patient continuera d’être suivi par
son psychiatre référent même à sa
sortie d’hospitalisation pour une
meilleure continuité des soins (sauf si
accord du médecin psychiatre référent
de l’unité de Géronto-Psychiatrie).

■Suivi régulier des patients
ayant été hospitalisés dans l’unité
d’hospitalisation de
Géronto-Psychiatrie en
primo-hospitalisation sans
psychiatre référent.

■Demande de consultation en vue
d’une réadaptation de traitement ou
d’une hospitalisation (Médecin
traitant, Médecin gériatre, Médecin
coordonnateur d’EHPAD).

■ Equipe Mobile de Psycho-Gériatrie 
■Avis thérapeutique téléphonique

pour les médecins traitants,
gériatres et médecins
coordonnateurs de structures.

Consultations de psycho-gériatrie sur site

Parcours de soins en psychiatrie
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